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Communiquer en Italien - Niveau A2 - Partie 1 (A2.1)- Intermédiaire 

 

Objectifs : 
DATES DE LA FORMATION : 
Marseille - Le Mardi matin de 9h30 à 12h30 
Septembre : 15, 22 et 29 
Octobre : 6, 13 et 27* (Vacances scolaires) 
Novembre : 3, 17 et 24 
Décembre 1, 8 et 15 
Penser spontanément en italien et s’exprimer couramment avec fluidité 
Formuler un discours clair à l’intention des interlocuteurs natifs 
Être à l'aise en situation d'interaction orale 
Formuler une pensée abstraite et comprendre des textes complexes 
Produire des textes clairs, construits et détaillés 
Améliorer la syntaxe de ses phrases et éviter les pièges 
Savoir raconter un événement, une expérience ou un rêve 
Exposer ses idées de façon claire et précise avec des arguments complexes 
 

Public concerné : 
 
Prérequis : Disposer des bases de grammaire et/ou avoir participé à la formation Communiquer en Italien - 
Niveau A1 - Partie 2 - Débutant + ou avoir un niveau A1 du CECRL. 
 
  
 

Intervenant(s) :  
Formatrice en italien expérimentée auprès d’adultes et d’enfants depuis 17 ans 
Bilingue italien depuis l’enfance et diplômée d’une licence de lettres et civilisation italienne 

 
Moyens pédagogiques et techniques : 
Projection d'un support numérique sur grand écran 
Ecoute de supports audio 
Lecture de texte et visionnage de vidéos 
Exercices d'application, prises de parole et jeux de rôle 

 
Durée de la formation : 36 heures. 
 

Nombre de participants maximum : 12 stagiaires.  
 

Programme : 
Contenu pédagogique 
Session 1 - Niveau A2.1 (36H) 
Unités 1 à 5 – Objectif : Communiquer simplement au quotidien - niveau intermédiaire  - partie 1  
Vérification des acquis : tour de table et échanges entre participants 
Approfondissement des bases de grammaire et révisions des notions indispensables (articles et dérivés, temps 
et modes...) 
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La grammaire et la conjugaison : les moyens d'expressions pour nuancer son discours 
Approfondissement du vocabulaire relatif à la culture italienne (culture populaire, les classiques du cinéma, 
les séries télévisées, les outils WEB et les réseaux sociaux...) 
Mieux connaître les Italiens : savoir vivre, superstitions, tabou, religion 
Lire et s'informer : faire des choix de lecture, les justifier et émettre une opinion 
Lecture de textes littéraires relatifs à la civilisation italienne 
La résolution de problématiques : en voyage, avec la banque, de paiement, l'assistante téléphonique 
Les différents médias et les mots de l'information 
 
 À la fin de la session passage niveau A2.2 - Intermédiaire + 

 
Modalités d’évaluation des acquis : 
Evaluation par exercices et contrôle continu (Méthode NUOVO ESPRESSO ou Méthode DIECI - ALMA Edizioni) 
Évaluation finale orale et écrite validant le niveau A2 - partie 1 (A2.1). 
  

 
Sanction visée : Attestation de fin de formation 

Matériel nécessaire pour suivre la formation : 
Bloc note - Stylo (Mise à disposition en salle) 
Modalités et délai d’accès 
Inscription possible 48h avant le début de la formation 
 
 

Accessibilité aux personnes à mobilité réduite et/ou en situation de handicap :  
Etablissements conformes à la règlementation accessibilité de 5ème catégorie type W + L (Article R.111-19-33 
du code de la construction et de l’habitation). 
Site MARSEILLE : 4ème étage avec ascenseur / Site SIX-FOURS : rez-de-chaussée 
Entretien individuel et confidentiel avec le Réfèrent Handicap ARAPL Provence et Var 
Adaptations organisationnelles, matérielles et pédagogiques possibles 

Taux de satisfaction de la formation : 90% des stagiaires satisfaits* 

* Période de référence : Année 2023 
 

 

Conditions tarifaires : nous consulter 


